
ŒS. 

COURS 
DE DROIT 

COMMERCIAL 
MARITIME 

:J 

D'AJ;>RÈS LES PRINCIPES ET SUIVANT L 'ORDRE DU 
CODE DE COMMERCE, 

PAR 

P. 5,. B 0 lILA Y -PA lY (de la Loire-Inférieure) , 
\ 

ANé-lliN 'DÉPUTÉ AU CORPS LÉGISLATIF, ET CONSEILLER 

'of! !lA MAJESTÉ A LA COUR ROYALE bE RENNÊS. 

'TOME TROISIÈME. 

« La navigatioD commerciale est, dans le systême 
" des connaissances humaines, une des grandes di
» visions ou principales c1as,es de la législation el 

» de la science des lois ». DUR •.• 

A RENNES, chez COUSIN-DANELLE, imprimeur
éditeur, rue Royale. 

ON SOUSCRIT A PARIS, chez WARÉE oncle, libraire, coor do. 
la Sainte-Chapelle, D.O 10; 

Et W ARÉE frères, libraires, au Palais dl> J ~stice. 

• 



lature 
t à cet 
mtéei 

te est 
mtrat 
, l'ali
, etc. 
ou de 
nent, 
:ompte 
e l'as
ssion-

- " 

TITRE IX. , 

Des contrats à la gl·osse .. . . ' ..... . .. ,. : .. . ..... . '. P: 1. . ' , . . .. ~ , , ~ .. ... . 
SECTION Ire. 

, -. - , 

De la forme extrinsèque du contrat à la grosse. p. 19" 
. , ' . , . . ~ , , 

SECTION II. ' 
, " 

De là forme intrinsèq'fe du contr.pt à la grosse. p. 46. 
SECTION ' III. 

Du pro(itmaritime ........ .-: .... '; ... ; ;. ;~ ...... p. 67' 
, ' ,, ' " ,', .',,, ' sEcno~ IV'.'" ,: " ',:;: '" -:C ',,' ' :': 

Des intérêts du principal du prêi'à la grQsse .. p. 80 • 
. . : .' , '. \ . ~. , \ . . . 

SECTION 'v • 
. .. .. • < " \ 

I!es ,~tér~t,s d~ P;'~(it mari#me.,: .... .. :, ~:~ . ~ .. ~ ' ~: 90. 

SEC nON VI. ' 

DeJanégociabilité de l' acte ,d,!pr~t 'à la grosse et de 

U" , 6es e ,e,ts, .. ........... '........ . ..... . ... . .... n, 97. 
. . ' " . '.'. ,} t. 1" 

, " .' ..;: !; .. .. . SECtION 'VIf. ' . , 

Des choses sur lesquelles les emprunts à la grosse peu~ 
. :'vent étt:.e atfectés ..... : . ~ ... ~ ' : · ..•.. ~ ........ p~ 1<?9~ , 



TABLE. ' 

SECTION VIII. 

L'emprunt a la grosse ne peut exceder la valeur dC$ 
objets sur lesquels il est affecté ........... ',' p. 1 19, 

SECTION IX. 

On ne peut emprunter IL la grosse sur le fret à faire 
du.. navire -' 1Ii sllr le pl'ofit espéré des marchanr-

t '. • 

dises ..................................... " ... p. 131.: 

SECTION X. 

On ne peut emprunter IL la grosse sur les loyers ou 
voyages' des gens de mer ........ ............ p. 140. 

SEctION XI. 

Du privilége du prêteur IL la grosse sw' le navire> les 
, agr~s ~~ (cs p.pparaw;, J' al:mement ei les vùtuailtes, 

même le- fret acquis, le chargement, etc ... p. 146. . ' 

, , S~CTION , Xli., . , . 
" 

De la responsabilité du prêteur IL la grosse> en cas de 
sinistre> lorsque les marchandises ont été , repor-

" técssur un mitre navù·~.: ... : ........... ~. p. 157; 

SEeTION xnr. 

De la responsabilité du p,;êteur ~ eli cas de'perte en
tiel'4 ~ ·arriv'ée ptt?" cas 'fortuit -' dans te tem~ et le 

Lieu des risques .. " : ':.';': ....... ; ............. p. 165. 

SE,CTIQN XIV. 

Lp prêteur 1/e répond POÙt& des pertes, déehets ct di-

min 

OUI 

De la 
et pt 

Des ri 

De la 

De l'i 

tifit 

De la 
sun 

Du pl 
{ra 
le 1 

Des Il 

De II 



leur de, 

p. 119, 

il faire 
archan

p.131.' 

'yers ou 

p. 140. 

lire, les 
tuaiL/es, 

p. 146. 

n cas de 

~ ,repor
p. 15'). 

'érte en
m~ 'et le 

p. 165. 

ts et di-

• 

= 

" 

--- - --- ._ ..... _- - ,.,.,...--

TABLE~ 3 

minutions arrivés par le vice propre de la chose, 
ou par le fait de l'emprunteur ...... . ...... p. 1') 1. 

SJ;:CTION xv. 

De la responsabilité du prêteur, en cas de naufrage 

etperte partielle ........... .................. p. 1')9' 

SECTION XVI. 

Des l oisques maritimes. o ••••••••••••••••••••••• p. 189. 

SECTION XVII. 

pe la durée des risques ........... ............ p. 194. 

SECTION XVIII. 

De l'obligation qui incombe il l'emprunteur de j us-

tifler du chargé ...... . ..... : ......•......... p. 214. 

SECTION XIX. 

De la contribution du prêteùr à la grosse aux avaries 
simples et communes ........................ p. 220. 

SECTION XX. 

Du partage SUI' le produit des effets sauvés du nau
frage, entre le prêteur à la grosse et l'assureur sur 
le même chargement .................. ...... p. '22')-

TITRE X. 

Des assurances .........................•...• •. p. 233. 

SECTION 1". 

De la forme extrinsèque du contrat d'assurance. 

p. 24A· 

- ,:. ,. \'I~ ~~ ~ ~-
t ... "' ." .:..i' ~' . ~ ",-';,' - , ' -



'. 

4 TABLE: 

SECTlo.N II. 

De la forme Interne ou intrinseq ue des polices d'as-

surance ........... , .......................... p. 295. 
' , " . 

SECTIo.N III. 

De la prime ..•............... . . ............. . .. p. 338. 

SECTION IV. 

De la négociabilité de la police d'assurance. p. 350.. 

SECTION V. 

Des choses qui peuvent être ['objet du contrat d'assa-
j'anee ........ . . .............................. p. 356. 

SECTIo.N VI. 

De la manière dont r assurance peut êtl'e faite ~ et de 

la désignation des effets assurés . . . . ... . .. . . p. 379' 

SECTION VII. 

De r estimation et de la va[eur des effets assurés • 

. p. 394· 
SECTIo.N YIII. 

'Des cnargemens faits aux É chelles du Levant~ aux 

côtes d'Afrique ·et autl'es parties du M onde ~ pour 
l'Europe .... . ..... , .. " ..... , ... .. .. . ....... p. 410.. 

SECTION IX. 

Du tems et du lieu d~s risques mal,itimes .... . p. 414. 

SECTION x. 

Des réassll1·ances .•.. . . : .. .. . . ,' ..... . . . . . . . ... •. p. 42 9-

Derau~ 
guerr, 

De la pl 

marc!. 

taine , 

passat 

Des chas, 

suran, 

De la ré. 

de l'a: 



, 
as-

95. 

38. 

50. 

;su-

56. 

t de 

79· 

,.és. 

lUX 

our 

10. 

TABLE. 5 

SECTION XI. 

De l'augmentation de prime en cas de survenance de 

guerre ~ etc .............. ~ .................. p. 447' 

SECTION XII. 

De la preuve ~ en cas de perte ~ du chargement des 

marchandises assurées pOUl' le compte du capi

taine ~ et pOUl' le compte des gens de l'équ':page et 

passagers venant de [' étranger ............. p. 475. 

SECTION XIII. 

Des choses qui ne peuvent être l'objet du contrat d'as-

surance .....•.•.......... : ................... p. 481. 

SECTION XIV. 

De la réticence et de la fausse déclaration de la part 

de l'assuré dans le contrat d'assurance ... p. 507' 

FIN DE LA. TABLE. 


